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Note explicative de synthèse à l’attention de Mesdames et 
Messieurs les Conseillers Communautaires 
 
 
Objet : adhésion de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées à la 
Fédération Nationale des S.Co.T.  
 
Créée à l’issue des rencontres nationales des S.Co.T. de juin 2020, la Fédération Nationale 
des S.Co.T. a pour objet de fédérer les établissements publics et les collectivités territoriales 
chargés de l’élaboration et de la gestion des schémas de cohérence territoriale (S.Co.T.), 
afin de favoriser la mutualisation des savoir- faire et l’échange d’expériences. 
 
La Fédération Nationale des S.Co.T. est un lieu de partage et de retour d’expériences des 
territoires S.Co.T.  
 
Elle constitue notamment un centre de ressources et de réseaux pour accompagner, éclairer 
et faciliter le travail des élus et des techniciens par l’échange d’informations, d’expériences et 
de savoir- faire sur divers thèmes (évolutions juridiques, méthodologie d’élaboration et de 
gestion de témoignages, etc…) et sous des formes variées (veille juridique, commissions de 
travail, rencontres nationales, régionales, locales, etc…). 
 
A titre d'exemples, la Fédération Nationale des S.Co.T. : 
 

- s'est mobilisée autour du projet de loi « Climat et Résilience »  (loi n°2021- 1104 du 
22/08/2021): en lien avec les établissements publics et collectivités territoriales 
adhérents, elle a fait des propositions d'amendements, des décryptages et un suivi 
de l’avancement du projet de loi, elle a organisé des auditions auprès du Sénat, des 
échanges réguliers avec le ministère concerné ; 

- a organisé des webinaires sur différents thèmes (S.Co.T. et commerce, S.Co.T. et 
formes urbaines, décryptage des ordonnances de juin 2020...) ; 

- choisit et approfondit chaque année, un thème d'étude: un ouvrage " S.Co.T. en 
action" est sorti cet été 2021 sur la mise en œuvre des S.Co.T. (travail réalisé à partir 
d'un questionnaire auprès des structures porteuses de S.Co.T. et d'entretiens 
qualitatifs) ; 

- constitue le réseau des structures porteuses de S.Co.T. à l'échelle régionale, ce qui 
permettra de les accompagner en vue de l’organisation des conférences des S.CO.T. 
en février 2002 ; 

- met au service des structures porteuses de S.Co.T. son expertise juridique sur 
différentes questions ; 

- organise chaque année les rencontres nationales sur des thèmes prépondérants 
dans les S.Co.T. 

 
L’adhésion à la Fédération Nationale des S.Co.T. permettrait à la Communauté 
d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées de bénéficier d’actualités, de retours 
d’expériences et d’un large réseau d’acteurs dans le cadre de l’élaboration de son S.Co.T. 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20211124-CC24112021_07a-AU
Date de télétransmission : 26/11/2021
Date de réception préfecture : 26/11/2021























































1 
 

 
 
 
Débat d’orientation budgétaire 
 
 

Rapport sur les Ressources Humaines 
 
 

 
EFFECTIF : 
 
Au 1er janvier 2021, l’effectif pourvu de la CA Tarbes Lourdes Pyrénées (hors agents du 
service eau et assainissement dont le détail est présenté plus loin) se décomposait ainsi : 
 
Agents titulaires : 
 
 
FILIERE ADMINISTRATIVE A 9 
  B 9 
  C 44 

dont 6 
à TNC 
   62 

FILIERE TECHNIQUE A 10 
  B 10 
  C 64 

dont 4 
à TNC 

           84 
FILIERE ANIMATION B 0 
  C 2 

             2 
FILIERE CULTURELLE A 33 
  B 27 

dont 2 
à TNC 

  C 26 
           86 
FILIERE SPORTIVE B 18 
  C 2 

           20 
 
TOTAL TITULAIRES      254 
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Agents contractuels : 
 
 
FILIERE ADMINISTRATIVE A 8 dont 

1 à 
TNC 

  B 3 
  C 1 

             12 
 
FILIERE TECHNIQUE A 3 
  B 5 
 C 2 

            10 
FILIERE SPORTIVE A 0 
  B 1  
 C 0 

             1 
FILIERE CULTURELLE A 2 dont 

1 à 
TNC 

  B 15 
dont 
10  

TNC 
  C 0 

            17 
 
 
TOTAL CONTRACTUELS       40 
 
 
 
MISES A DISPOSITION : 
 

• Mise à disposition partielle auprès des mairies : 
 
- 4 agents de catégorie C – filière administrative, 
- 1 agent de catégorie B – filière administrative, 
- 1 agent de catégorie A – filière administrative 
 
• Mise à disposition partielle de la Mairie de Tarbes auprès de la CA TLP : 
 
- 1 agent de catégorie A – filière administrative 
 
• Mise à disposition de la CA TLP auprès de la Mairie de Lourdes : 
 
- 2 agents de catégorie C – filière administrative, 
- 1 agent de catégorie B – filière administrative. 
 
• Mise à disposition de la CA TLP auprès du GIP : 
 
- 1 agent de catégorie A – filière administrative 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20211124-CC24112021_10a-AU
Date de télétransmission : 26/11/2021
Date de réception préfecture : 26/11/2021



3 
 

 
 

DEPARTS 
 
• retraites 

 
- 2 agents de catégorie C – filière technique  
- 1 agent de catégorie C – filière administrative 
- 1 agent de catégorie B – filière culturelle 
- 1 agent de catégorie B – filière sportive 
- 2 agents de catégorie A – filière technique 
 
• Décès 
 
- 1 agent de catégorie C à temps non complet – filière technique 
 
• Mutations 
 
- 3 agents de catégorie C – filière administrative 
- 1 agent de catégorie A – filière administrative 
 
 
RECRUTEMENTS prévus dans le cadre du DOB 

 
- 1 agent de catégorie A – filière administrative – coordonnateur intercommunal 

chargé de la sécurité et de la prévention de la délinquance 
- 1 agent de catégorie B – filière sportive – responsable de la gestion administrative 

et technique de l’USINE, 
- 1 agent de catégorie C – filière technique - agent d’entretien à temps complet, 
- 1 agent de catégorie C – filière technique – agent d’entretien à temps non complet 

(25 heures par semaine), 
- 1 agent de catégorie C – filière technique – au service informatique, 
- 1 poste de contrôleur des branchements assainissement en CDD sur 3 ans  à 

temps complet - catégorie C – filière technique – aidé à 50% par l’agence de 
l’eau 

- 1 agent de maîtrise – catégorie C – filière technique – service eau et 
assainissement pour la gestion des eaux pluviales 

- 1 agent de catégorie B – filière technique – service eau et assainissement pour la 
gestion des eaux pluviales   
 

 
MASSE SALARIALE 
 
OB 2022 Budget Principal : 13 703 463 € 
 
 
OB 2022 Budget Annexes :  
- Eau : 1 007 722 €  
- Assainissement : 1 153 638 € 
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Régime indemnitaire : 

 
PLAFONDS MAXIMUM APPLIQUES AU SEIN DE LA CATLP pour l’IFSE : 
 
 

 Groupe 4 Groupe 3 Groupe 2 Groupe 1 

 
Catégorie C 

 
- - 3200 € bruts / an 

 
3700 € bruts / 

an 
 

Catégorie B 
 

-  
 

3800 € bruts / 
an 

4400 € bruts / an 
 

5000 € bruts / 
an 

 
Catégorie A 

 

 
6000 € bruts / 

an 

 
8400 € bruts / 

an 
12000 € bruts / an Emplois 

fonctionnels 

 
Catégorie C : 
G2 : agent d’exécution de base 
G1 : agent ayant une expertise particulière 
 
Catégorie B : 
G3 : agent occupant des fonctions sans sujétion ni expertise particulière 
G2 : agent ayant une expertise et / ou des sujétions particulières ou adjoint à un 
responsable de service, 
G1 : responsable de service 
 
Catégorie A : 
G4 : agent occupant des fonctions type « chargé de mission », 
G3 : agent dirigeant un service de moins de 3 personnes ou adjoint à un responsable 
de service et rattaché à la direction générale, 
G2 : agent dirigeant un service d’au moins 3 personnes et rattaché à la direction 
générale, 
G1 : emplois fonctionnels 
 
Compte tenu des pratiques en vigueur au sein de l’ex Grand Tarbes, en cas d’arrêt 
maladie (sauf en disponibilité d’office pour raisons de santé) le RI sera maintenu en 
totalité. 
 
Concernant le complément indemnitaire annuel (CIA), il n’est pas encore mis en place 
au sein de la CA TLP. 
 
 
Heures supplémentaires : 

 
Elles ne sont pas rémunérées au sein de l’EPCI. 
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Temps de travail : 
 
Conformément à la loi n° 2019-628 du 6 août 2019 relative à la transformation de la 
fonction publique et en particulier, le chapitre relatif au temps de travail, l’application des 
1607 heures s’effectuera à compter du 1er janvier 2022. 
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La loi Grenelle II du 12 juillet 2010 porte sur les engagements pour l’environnement au 
niveau national et soumet les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à 
fiscalité propre (EPCI FP) de plus de 50 000 habitants à la présentation, préalablement au 
débat sur le projet de budget, d’un rapport sur la situation interne et territoriale en matière de 
développement durable. Le décret du 17 juin 2011 et la circulaire du 3 août 2011 précisent le 
contenu du rapport et les modalités de présentation à l’organe délibérant. 
 
La communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées est issue de la fusion de sept 
EPCI FP (les communautés de communes de Batsurguère, Bigorre Adour Echez, Canton 
d’Ossun, Gespe Adour Alaric, Montaigu et Pays de Lourdes et la communauté 
d’agglomération du Grand Tarbes). Notre territoire mène depuis plusieurs années une 
politique volontariste en faveur du développement durable : adoption du Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) en 2007, adoption de l’Agenda 21 couplé à la Convention 
Territoriale de Développement en 2009, engagement dans un Plan Local de l’Habitat (PLH), 
engagement dans un Plan Climat énergie Territorial (PCeT) en 2010, étude pour 
l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) depuis 2017, Plans Locaux 
d’Urbanisme Intercommunaux (PLUI) sur le canton d’Ossun et le Pays de Lourdes, étude 
pour le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat et Déplacements  (PLUIHD) sur toute 
l’agglomération mais au vu des évolutions législatives, les réflexions menées depuis 
2017/2018 autour d’un PLUi-HD ont été revues en 2020 pour faire un SCoT., Territoire à 
Energie Positive et croissance verte (TEPcv) au Grand Tarbes et Pays de Lourdes  …   
 
 
I - Stratégie et actions de Tarbes Lourdes Pyrénées sur son territoire : 
 

I – 1 Des actions qui répondent aux finalités de développement durable 
 
I– 1 – 1 Au regard de la lutte contre le changement climatique : 
 
Le travail entamé avec les associations de personnes en situation de handicap s’est 
poursuivi en 2021 afin de continuer à améliorer l’accessibilité du service. 
 
L’étude du Schéma cyclable a été lancée en 2020 et terminée en 2021.  
Le bureau d’étude Ascode a réalisé des ateliers de travail avec les communes, des 
comptages vélo ainsi qu’une enquête vélo. 
L’objectif de ce schéma est d’améliorer les liaisons cyclables entre les communes de la 
collectivité mais également à l’intérieur des communes pour développer l’usage du vélo dans 
les déplacements quotidiens. Il a été adopté par les élus du conseil communautaire le 29 
septembre 2021 et servira maintenant de feuille de route pour le développement des modes 
doux. 
 
L’année 2021 a permis la mise en place concrète du réseau de transports unique créé en 
2020. Afin d’augmenter son utilisation, le cadencement des lignes a été amélioré et un 
service de transport à la demande est mis en place pour desservir les communes qui n’ont 
pas accès au transport urbain. 

 
Rapport Développement Durable 2021 
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Des VAE en libre-service ont été déployés en octobre 2020 sur la ville de Tarbes. Les 
chiffres montrent un intérêt pour ce service avec un nombre de trajets cumulés en hausse 
depuis l’installation. 
De plus, le verdissement du parc s’est accéléré avec l’achat par le délégataire de 12 
nouveaux bus standard hybrides ainsi que de 5 nouveaux bus midi hybrides. 
 
Que ce soit pour l’adaptation au changement climatique ou la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, Tarbes Lourdes Pyrénées a adopté en septembre 2020 son Plan Climat 
Air Energie Territorial (PCAET). 
 
Le PCAET succède au PCeT en renforçant bon nombre de points du diagnostic, en intégrant 
les aspects de qualité d’air et en s’imposant à tous les EPCI de plus de 20 000 habitants. Le 
PCAET est un projet territorial de développement durable qui a pour finalité la lutte contre le 
changement climatique. Institué par le Plan Climat national et repris par les lois Grenelle, et 
la loi de transition énergétique pour la croissance verte, c’est un cadre d’engagement pour le 
territoire.  
 
Le PCAET de la communauté d’agglomération se compose de plusieurs éléments (tous 
disponibles sur www.agglo-tlp.fr/pcaet) :  
 

1. Un diagnostic territorial comportant l’état des lieux des émissions de gaz à effet de 
serre, les polluants atmosphériques, la séquestration carbone, la consommation 
énergétique, la production d’énergies renouvelables, les réseaux de transport et de 
distribution d’énergie et la vulnérabilité du territoire au changement climatique ; 

2. Une stratégie territoriale qui fixe des ambitions mesurables à atteindre à l’horizon 
2030 ;  

3. Un programme d’actions 2020-2026 comportant 43 actions relevant des champs 
d’intervention de la collectivité, de son exemplarité et de la mobilisation des acteurs 
territoriaux et des partenaires ;  

4. La description du dispositif de suivi et d’évaluation de ce programme.  

Les avis de l’Etat et de la Région étant favorables, le PCAET a été adopté dans son 
ensemble en septembre 2020. Ci-dessous, vous trouverez les 6 orientations stratégiques 
relevant du champ d’intervention des collectivités, de leur engagement, de leur mobilisation, 
des acteurs territoriaux et des partenaires :  

1. Coordonner la politique de la transition énergétique 
a. Axe 1 Animer et piloter le PCAET 
b. Axe 2 Exemplarité de la CA TLP et de ses communes 
c. Axe 3 Coopérer et partager avec le territoire 

2. Réduire les consommations d’énergies dans les bâtiments 
a. Axe 1 Pilotage et coordination de la politique de l'habitat 
b. Axe 2 Contribuer à la rénovation des logements 
c. Axe 3 Promouvoir la sobriété dans les usages de l'énergie 

3. Permettre à tous de se déplacer en polluant moins 
a. Axe 1 Pilotage et coordination de la politique de la mobilité 
b. Axe 2 : Mieux utiliser la voiture 
c. Axe 3 Contribuer à décarboner la mobilité et à améliorer la qualité d'air 

4. Développer durablement nos territoires 
a. Axe 1 Intégrer les enjeux Air Energie Climat dans les documents de 

planification 
b. Axe 2 Modeler un territoire accessible 
c. Axe 3 Adapter le territoire au changement climatique 
d. Axe 4 Développer le stockage de carbone 
e. Axe 5 Réduire la production de déchets sur le territoire 
f. Axe 6 Accompagner un développement économique moins carboné 
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5. Un modèle agricole et alimentaire plus durable 
a. Axe 1 Adapter notre modèle alimentaire pour qu'il soit respectueux de 

l'environnement et de notre santé 
b. Axe 2 Promouvoir une consommation responsable 
c. Axe 3 Augmenter le stock de carbone dans le monde agricole 

6. Multiplier par 4 la production d’énergies renouvelables 
a. Axe 1 Planification et développement des énergies renouvelables 
b. Axe 2 Multiplier par 10 la production d'électricité photovoltaïque d'ici à 2030 
c. Axe 3 Bois Energie 
d. Axe 4 Produire 84GWh d'énergies renouvelables avec les pompes à chaleur 
e. Axe 5 Développer le solaire thermique 

 
Un programme d’actions a été mis en place dès 2021 : programme Bio pour tous, suite de 
l’AMI photovoltaïque grands parkings, AMI plantation de haies, AMI fonds biodiversité auprès 
des communes, financement de trois superchargeurs de véhicules électriques, préfiguration 
du schéma directeur de l’énergie, aide aux particuliers pour l’acquisition de poêles ou inserts 
flamme verte 7 étoiles, défi Locavore pour manger local, guide du bon usage du logement … 

 
Depuis l’adoption du PCAET, du fait de la loi, la Communauté d’Agglomération Tarbes 
Lourdes Pyrénées a en charge « la coordination de la transition énergétique » sur son 
territoire et devra aller plus avant dans l’association et l’implication des partenaires du 
territoire dans le programme d’actions au vu de l’avis de l’Etat.  
 
La CA TLP est appuyée par la SPL AREC au travers du contrat de prestation intégrée pour 
l’assistance à la réalisation du plan d’actions et de son évaluation, notamment celle de mi-
parcours en 2022.   

En complément, la CA TLP a lancé en 2018 un diagnostic agricole et alimentaire visant à 
établir un programme d’actions cohérent et partenarial qui a été approuvé en juin 2019 pour 
un lancement opérationnel en 2020; l’alimentation est l’une des causes principales de nos 
émissions de gaz à effet de serre, si l’on prend en compte les émissions de gaz à effet de 
serre indirectes. Le PAT se termine en 2021, il a été acté techniquement et soutenu 
financièrement par la DRAF notamment pour les actions de la Bio pour tous, les jardins 
familiaux menés par le GIP et le défi Locavore. 

I – 1 – 2  Au regard de la cohésion sociale et de la solidarité entre les territoires et les 
générations: 
 
Tarbes Lourdes Pyrénées est engagée dans plusieurs démarches liées à la solidarité entre 
les territoires et à l’aménagement de l’espace : 
 
 

- La politique de la ville 
 
La politique de la ville se décline à  travers deux contrats de ville, sur les territoires de l’ex 
Grand Tarbes et de Lourdes, signés le 26 juin 2015, pour la période 2015/2020. Ils ont été 
prolongés jusqu’à fin décembre 2022, conformément à la loi de finances pour 2019.  
 
Localement, la rénovation des contrats de ville prend ainsi la forme :  
- du « Protocole d’engagements renforcés et réciproques en matière de politique de la ville 
pour 2019 / 2022 », qui tient lieu d’avenant n°2 au Contrat de ville de l’ex Grand Tarbes ;  
- du « Protocole d’engagements renforcés et réciproques en matière de politique de la ville 
pour 2019 / 2022 », qui tient lieu d’avenant n°1 au Contrat de la ville de Lourdes.  
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Ces protocoles sont la concrétisation d’un travail partenarial mené de septembre 2018 à juin 
2019 et associant les partenaires institutionnels signataires des contrats de ville, les 
associations, les entreprises signataires du PAQTE et les six conseils citoyens. Il s’appuie 
sur la collecte de données quantitatives et qualitatives  et sur les échanges lors de groupes 
de travail multiples. Plus de 300 contributions ont ainsi été recueillies.  
 
Le GIP Politique de la ville TLP, réunissant l’Etat, le Conseil départemental, la CATLP et la 
CAF, est porteur de la stratégie partagée ; il mutualise les moyens financiers et est chargé 
de la mise en œuvre de ces Contrats de ville.  
 
Un peu moins de 10 000 habitants vivent dans des quartiers politique de la ville de 
l’agglomération, tels que définis par la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville 
et la cohésion urbaine en :  

- 4 Quartiers Prioritaires à la Ville (QPV) : 3 sur Tarbes (Tarbes Nord, Tarbes Est, 
Tarbes Ouest) et 1 sur Lourdes (Ophite) :  

- 2 quartiers en veille active (QV), situés à Aureilhan (Arreous/Courreous/Agau) et 
Lourdes (Lannedarré/ Turon de Gloire/ Biscaye/Astazou), sur lesquels les indicateurs 
de précarité sont identiques à ceux des QPV pour une population inférieure au seuil 
réglementaire.  

 
La population habitant les QPV et QV représente :  

- A l’échelle du département des Hautes-Pyrénées : 4.3 % ; 
- A l’échelle de la CA TLP : 8.2% ; 
- A l’échelle communale : 17.7 % de la population de Tarbes, 8.5% de la population de 

Lourdes (15 % en comptant la population du quartier de veille) et 6.6% de la 
population d’Aureilhan (données INSEE 2015).  

La durée des Contrats de ville a été prolongée jusqu’en 2022 par la loi du 28 décembre 2018 
de finances pour 2019, les protocoles d’engagements renforcés et réciproques 2019 / 2022 
constituant le cadre de rénovation des Contrats de ville jusqu’en 2022.  
 
Contrat-cadre unique, le Contrat de ville réunit un ensemble d’objectifs visant au 
développement social, urbain et durable des quartiers de la politique de la ville (QPV). Il est 
organisé autour de 4 grands piliers : 
- cadre de vie et renouvellement urbain 
- emploi et développement économique 
- cohésion sociale 
- priorités transversales (participation des habitants, égalité hommes/femmes, lutte 
contre les discriminations). 
 
Parmi les actions menées en 2021 en matière de développement durable, on peut citer :  
 
- la dynamique autour de jardins partagés, engagée dans le cadre de France Relance, sur 
trois quartiers prioritaires, à l’initiative des habitants ou associations, 
- la poursuite d’une résidence artistique de territoire faisant le lien entre Art et nature, (plus 
de 200 participants), cofinancée par la DRAC, le GIP et la ville et de Tarbes et confiée à 
l’artiste Flore de Maillard (sur l’espace public et dans les écoles),  
- la participation de familles au programme « Bio pour tous », cofinancé par le GIP,  
- une démarche de projet pour la résolution de dépôts « sauvages » par l’OPH 65 et le 
SYMAT,  
- la démarche de gestion urbaine et sociale de proximité sur Bel Air, initiée par le conseil 
citoyen, centrée notamment sur la question du tri des déchets et la gestion des encombrants,  
n’a pas eu lieu en 2020 en raison notamment du contexte sanitaire. Cette démarche reprend 
seulement aujourd’hui. Dans le cadre de la convention NPNRU, elle est pilotée par la CA 
TLP et  la 1ère réunion technique GUSP s’est tenue le 8 octobre 2021. 
- des actions menées autour de la promotion du vélo par l’ODS en partenariat avec Mob65. 
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- Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 
 
Les projets des deux quartiers « politique de la ville » de Bel Air à Tarbes et de l’Ophite à 
Lourdes retenus dans le cadre du Nouveau Projet National de Renouvellement Urbain sont 
désormais validés dans la convention opérationnelle qui a été signée en juillet 2021 avec 
l’ANRU et l’ensemble des partenaires (région, département, villes, bailleurs…). 
 
Pour le quartier Bel Air, le projet présenté consiste en son désenclavement sur l’axe 
Est/Ouest, permettant ainsi de créer une continuité urbaine avec les quartiers Figarol-
Ormeau. Les accès entre les quartiers en seront ainsi facilités, les déplacements internes 
améliorés et des liens fonctionnels avec le centre-ville seront créés.  

Les espaces publics du quartier seront repensés et requalifiés avec des aménagements 
paysagers ; le cadre de vie sera ainsi amélioré. 

Cette nouvelle image du quartier passera par la démolition des bâtiments F et GH de la 
SEMI-Tarbes (164 logements) et la construction de 120 nouveaux logements. Ces 
constructions répondront aux exigences du marché actuel et s’inscriront dans une démarche 
qualitative d’habitat durable. 

Des travaux de requalification (réhabilitation intérieure des logements) seront également 
réalisés sur le bâtiment B (64 logements) et des travaux de résidentialisation 
(aménagements extérieurs, parkings, clôtures) seront être menés, en lien avec les 
différentes copropriétés du quartier et concerneront 376 logements. 

A Lourdes, le projet prévoit pour le quartier de l’Ophite de rattacher physiquement le quartier 
au reste de la ville, en investissant notamment les opportunités foncières situées à proximité. 

L’ensemble des bâtiments qui composent la cité de l’Ophite (551 logements) seront démolis 
et 195 logements seront construits sur différents sites de la ville de Lourdes, notamment à 
proximité de l’ancien quartier de l’Ophite ou encore en centre-ville. Une soixantaine de 
logements sont également prévus en centre-ville en lien avec le programme Action Cœur de 
ville. 

La démolition des bâtiments du quartier laissera place à un grand parc urbain qui fera l’objet 
d’un aménagement paysager ultérieur.   

Les projets de construction à Tarbes comme à Lourdes seront examinés dans le cadre de 
réunion « cohérence qualité » avec un architecte et un paysagiste conseils de l’Etat. Les 
critères de durabilité de la construction seront pris en compte lors de l’examen des 
opérations. 
 
La question du relogement très prégnante pour ces deux projets de renouvellement urbain 
sera traitée dans le cadre d’un comité de relogement afin d’étudier la situation de chaque 
famille. 
 
 

- L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
(OPAH TLP) 

 
L’opération programmée d’amélioration de l’habitat Tarbes-Lourdes-Pyrénées (OPAH TLP), 
lancée fin 2019 sur l’ensemble du territoire communautaire (à l’exception des communes de 
Tarbes et Lourdes qui disposent de leur propre OPAH-RU), est dédiée à la réhabilitation des 
logements du parc privé autour des priorités affichées par l’Agence Nationale de l’Habitat 
(ANAH), à savoir : 
- la lutte contre l’habitat indigne, 
- l’efficacité énergétique, 
- l’adaptation des logements à la perte d’autonomie, 
- l’amélioration de logements locatifs dégradés et la production d’une offre locative privée 

à loyer maîtrisé. 
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Signée pour 5 ans, cette opération a pour objectif l’accompagnement de la réhabilitation de 
800 logements, dont 760 concernent des propriétaires occupants et 40 logements locatifs 
conventionnés. 
 
Entre janvier et octobre 2021, près de 85% des objectifs annuels ont été atteints avec 136 
dossiers déposés auprès de l’ANAH, dont 131 pour des propriétaires occupants et 5 
logements locatifs. Parmi eux, 72 logements ont fait l’objet de travaux d’amélioration 
énergétique. 

 
o L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH-RU) de Lourdes 

 
L’étude pré-opérationnelle, lancée en 2018, a permis d’identifier une nécessaire intervention 
de l’habitat selon les 5 axes suivants :  
- la revalorisation d’image et la redynamisation de secteurs identifiés comme prioritaires, 
- la prise en compte de la concentration des problématiques de mal logement et de 

logement déqualifié, 
- la valorisation du potentiel résidentiel fort (qualité du cadre de vie…), 
- la présence d’îlots dégradés présentant des dysfonctionnements et des problématiques 

aigües en termes de bâti et d’aménagement urbain, 
- la présence d’îlots stratégiques pouvant donner lieu à de réelles opportunités. 
 
Une convention, basée sur les résultats de l’étude pré-opérationnelle, a été signée en 
décembre 2019, pour 5 ans.  
Elle vient marquer l’engagement de l’ensemble des partenaires (communauté 
d’agglomération, ville de Lourdes, Etat, Département des Hautes-Pyrénées, Région 
Occitanie et SACICAP Toulouse Pyrénées) à travers un programme d’actions visant à 
accompagner et faciliter les projets d’amélioration des logements ou d’immeubles. Cette 
action en faveur de l’habitat privé est intégrée à la démarche globale de revitalisation de la 
ville de Lourdes développée dans le cadre du programme Action Cœur de Ville. 

 
Cette OPAH RU comprend deux axes d’interventions : 

- Le suivi-animation qui comprend l’accompagnement des propriétaires privés avec 
des objectifs quantitatifs d’intervention auprès de 150 logements de propriétaires 
occupants et 50 rénovations de logements locatifs privés. 
Sur ce volet, en 2021 : 

 17 logements locatifs et 24 logements de propriétaires occupants ont fait 
l’objet de demandes de subventions auprès de l’ANAH afin de soutenir le 
financement de travaux d’économie d’énergie 

 Ces 41 dossiers génèrent un gain énergétique moyen de 48%. 
 

- La mise en œuvre d’opération de résorption de l’habitat indigne et insalubre dans le 
cadre des procédures RHI/THIRORI. En 2021, trois études de faisabilité sont en 
cours sur trois îlots différents : Cagots/Ribère, Anvers et Baron-Duprat. 

 
 

- Règlement d’intervention financière en faveur de l’habitat 
 

En 2021, la CATLP a poursuivi son action en matière de politique volontariste sur la 
requalification du parc de logements existants dans le cadre des Opérations programmées 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) et des Opérations de Revitalisation du Territoire (ORT) 
en accordant des aides financières, sous forme de primes et/ou de subventions, aux 
propriétaires bailleurs. 
Une enveloppe annuelle mobilisée dans le cadre du règlement est de 250 000€. 
 
Cette année, 15 dossiers ont été déposés. Ils permettront la remise sur le marché de 57 
logements locatifs conventionnés, de qualité, notamment en termes de performance 
énergétique. 
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I– 1 – 3  Au regard de la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources: 
 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées a la compétence « sentiers de randonnée » depuis 2017. Après 
l’état des lieux des sentiers de randonnée « communautaires » préexistants en 2017, cette 
année a permis d’assurer leur entretien à notre nouvelle échelle. 
 
Ainsi, l’agglomération entretient près de 650 kilomètres de sentiers, balisés, qui sont dans 
différents milieux naturels : forêts, coteaux, plaine, … L’aménagement  du CaminAdour, en 
berge droite de l’Adour, de Soues à Bazet, a été conçu, en partenariat avec les utilisateurs et 
dans le respect de la charte Natura 2000, signée en juin 2011.  
Cette charte Natura 2000 a pour objectif la préservation des espèces et des milieux naturels 
liés au fleuve Adour. Sa mise en application concerne la sensibilisation, la formation des 
agents d’entretien et la réalisation de prescriptions techniques permettant des travaux plus 
respectueux correspondant aux choix d’aménagement.  
 
Ces aménagements « piétons-cycles et personnes « à mobilité réduite » favorisent l’accès 
pour tous à un environnement de qualité, géré durablement (sans utilisation de produits 
phytosanitaires par exemple). Pour partie, les milieux naturels concernés sont mentionnés 
dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, schéma qui détermine les trames 
vertes et bleues en région Occitanie. En 2021, la gestion en régie par la CATLP de  
nouveaux sentiers à Saint Pé de Bigorre et  le tour du lac de Gabas permet aux habitants et 
visiteurs de découvrir de nouveaux milieux naturels, dont la réserve de biodiversité intégrale 
de la forêt de Saint Pé de Bigorre. 
 
Dans nos zones d’activités, le maintien des espèces faunistiques et floristiques est pris en 
compte. Les mesures compensatoires sont étudiées pour recréer sur site des milieux, 
transplanter des espèces végétales …  
 
Dans le cadre de notre PCAET, le diagnostic de la séquestration carbone du territoire de la 
CA TLP, réalisé en 2018, souligne que 26% de nos émissions de gaz à effet de serre sont 
stockées par les milieux naturels.  
Nous avons lancé en 2021 un appel à projet auprès de nos communes membres et 
structures publiques, relatif à la plantation de haies et créé un fond biodiversité qui permet de 
financer des projets communaux en lien avec la biodiversité, 9 communes y ont participé en 
2021.  
 
En terme d’élimination des déchets ménagers et assimilés, Tarbes Lourdes Pyrénées a 
transféré sa compétence, de manière effective le 1er mars 2017, au SYMAT, syndicat de 
« collecte », et  lui-même est membre du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 
(SMTD65) pour la compétence « traitement ». 
 
I – 1 – 4 Au regard de l’épanouissement de tous les êtres humains: 
 
Tarbes Lourdes Pyrénées a désormais la compétence « Urbanisme » notamment en termes 
de planification et d’élaboration des documents d’urbanisme. Deux PLUI sont en 
cours d’élaboration (le 3ème devant être lancé courant 2022), ainsi qu’un Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) : 
 
Le PLUi du Canton d’Ossun, élaboré à l’échelle de 17 communes, initié par la CCCO en 
décembre 2014 et poursuivi par la CATLP depuis  le 1er janvier 2017, comporte un projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD) qui a été débattu en conseil 
communautaire du 28 septembre 2017. 
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Ce PADD présente, dans ses orientations générales des objectifs et des actions qui 
s’inscrivent dans les objectifs de développement durable : 
- préserver et améliorer  la qualité de l’eau 
- accompagner l’amélioration de l’habitat 
- permettre le développement des énergies renouvelables 
- poursuivre et affiner la gestion durable des déchets 
- développer le covoiturage et faciliter l’usage des transports en commun 
- encourager l’implantation de nouveaux sites d’exploitation agricole permettant de favoriser 
le développement des filières en circuits courts 
- accorder le développement des activités humaines dans le respect des espaces 
environnants 
-préserver les espaces boisés et les espaces naturels remarquables 
- maintenir et restaurer les continuités vertes et bleues 
- prendre en compte l’existence des risques et des nuisances 
- garantir l’exemplarité du territoire en matière de maîtrise de la consommation énergétique 
 
Le projet de PLUi du Canton d’Ossun a été arrêté en février 2020, puis mis à l’enquête 
publique en avril/mai 2021. Son approbation est envisagée pour début 2022. 
 
Le PLUi du Pays de Lourdes, initié par la CCPL en décembre 2015 et poursuivi par la 
CATLP depuis  le 1er janvier 2017 a été élaboré à l’échelle de 18 communes  et sera élargi 
aux territoires de Batsurguère et de Montaigu. Il comporte un projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) qui a été débattu en conseil communautaire du 19 
décembre 2018. 
 
Ce PADD présente, dans ses orientations générales des objectifs et des actions qui 
s’inscrivent dans les objectifs de développement durable : 
- promouvoir les nouveaux modes d’exploiter et de commercialiser au niveau agro-
alimentaire, en lien avec le futur Projet Alimentaire Territorial 
- contribuer à une bonne gestion de la forêt publique ou privée et participer au 
développement de la filière bois. 
- affirmer l’eau comme ressource possible afin de participer à la mutation énergétique. 
- permettre la mise en place de sites spécialisés dans la production d’énergies 
renouvelables. 
- assurer la protection des réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue locale et plus 
particulièrement les boisements et les zones humides. 
- maintenir et renforcer les corridors écologiques qui relient les réservoirs de biodiversité. 
- préserver des espaces de jardins en cœur urbanisé. 
- réfléchir à la possibilité de création d’aires de co-voiturage 
- assurer le maintien des transports en commun. 
- développer le réseau de déplacements doux cohérent pour un usage quotidien. 
- encadrer les conditions d’urbanisation pour limiter l’exposition de la population dans les 
secteurs à risques. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été quant à lui prescrit le 24 mars 2021 à 
l’échelle de 83 de ses communes membres (hors enclaves, couvertes par le SCoT du Grand 
Pau). Son approbation est envisagée d’ici 2025. Il vise à définir les grandes orientations de 
développement du territoire de la Communauté d’Agglomération et constituera le cadre de 
référence dans lequel viendront s’inscrire les différents PLUi infra-communautaires. 
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Le SCoT constituera le document socle de la stratégie de développement de la CATLP et 
définira la stratégie d'équilibre territorial pour les prochaines années, notamment en termes 
de cadre de vie de de développement durable, tout en gardant en tête les objectifs 
environnementaux définis par le PCAET.  
 
Un volet environnemental viendra enrichir le diagnostic territorial thématique du SCoT, 
engagé depuis 2019 et qui s’est poursuivi sur 2020 et 2021. Le SCoT fixera notamment des 
objectifs en termes de lutte contre l’étalement urbain, protection et mise en valeur des 
espaces agricoles naturels et forestiers, préservation et mise en valeur des ressources 
naturelles, préservation et remise en bon état des continuités écologiques, ou qualité 
paysagère. Il s’agit de garantir des objectifs d’équilibre, de maîtrise du développement et de 
protection des espaces. 
  
La promulgation de la loi Climat et Résilience fin août 2021, qui prône le principe de Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN), aura un impact fort sur le SCoT avec une réduction attendue de 
50% de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers pour les 10 
prochaines années, et un objectif de Zéro artificialisation nette à atteindre d’ici 2050. Comme 
la loi le permet, la CATLP pourra procéder à la désartificialisation de certaines parcelles de 
son territoire, consistant en des actions ou des opérations de restauration ou d'amélioration 
de la fonctionnalité d'un sol, ayant pour effet de transformer un sol artificialisé en un sol non 
artificialisé. 

 
Tarbes Lourdes Pyrénées, par ses compétences, essaie de contribuer de manière indirecte 
à la santé des populations.  
En termes d’équipements culturels et sportifs, nous multiplions les actions afin de favoriser 
un accès facile, pour tous, à des tarifs attractifs : bibliothèques, écoles de musique, piscines, 
maison des arts martiaux, maison de l’escrime …  
Un schéma directeur des équipements sportifs définit les attentes et les besoins sur le 
territoire.  
 
2021 a vu l’ouverture de la V81 première vélo-route de massif en France. Entre Atlantique et 
Méditerranée, le projet de vélo-route V81 doit offrir la découverte des Pyrénées à partir d’un 
itinéraire accessible à tous, avec une vue imprenable sur la chaîne des montagnes. Force 
est de constater qu’aujourd’hui, le développement du vélo et du tourisme à vélo repose 
principalement sur l’action des collectivités locales.  
  
Multipliant les projets et les initiatives, cette nouvelle réalisation est vue comme un axe 
complémentaire structurant pour l’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées dont la vocation 
première est d’encourager l’usage du vélo pour les déplacements des locaux et de permettre 
de relier les villes du territoire entre elles par un maillage fin du territoire. Mais l’itinéraire de 
découverte est aussi intéressant pour l’économie touristique de la CATLP, en 
complémentarité avec la « Route des cols » partagée elle aussi avec les autres 
départements pyrénéens voisins. 
 
Pour notre territoire, la liste des communes traversées est la suivante, du sud au nord : 
Saint-Pé-de-Bigorre,  Omex , Lourdes , Lézignan , Bourréac , Paréac , Orincles , Layrisse , 
Barry , Bénac , Lanne , Louey , Juillan , Ibos, Tarbes et Séméac. 
 
Les enjeux et éléments stratégiques du projet sont multiples: 

 Création d’une « colonne verte » à l’échelle de l’agglomération 
 Maillage territorial, ouverture et connexion avec les territoires environnants 
 Intégration dans les axes de développement stratégiques départementaux et 

régionaux 
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 Fructification des autres atouts patrimoniaux (culturels, environnementaux, 
événementiels) 

 Développement d’un nouveau produit touristique et de débouchées économiques 
locaux 

 Ouverture vers de nouvelles clientèles touristiques 
 Structuration de l’offre touristique globale (hébergement, agritourisme, montée en 

gamme, …) 
 
Tarbes Lourdes Pyrénées participe également au financement de la scène nationale du 
Parvis afin de proposer une offre variée et de qualité pour tous les habitants. 
 
Par ailleurs, certaines communes du nord de notre territoire agissent dans le cadre d’un 
programme d’éducation au développement durable de la ville de Tarbes qui concerne le 
dernier cycle des écoles primaires du nord de notre territoire. Ce projet permet  aux élèves 
d’accéder à des connaissances sur l’énergie, les déchets, l’eau et l’assainissement, 
l’alimentation, la santé et la biodiversité. Ce dernier thème est abordé, entre autres, par le 
biais d’animations sur le CaminAdour. 
 
Concernant l’emploi et l’accès pour tous à des offres directes de la part des partenaires du 
territoire (entreprises, administrations …), une politique sociale de tarification des  transports 
est en place avec l’adoption de différentes mesures visant toutes à permettre l’accès aux 
transports collectifs de personnes en difficultés, ceci dans une logique de solidarité.  
 
En complément des éléments cités ci-dessus, nous contribuons donc à l’épanouissement de 
tous  et à la satisfaction des besoins essentiels par nos politiques en termes de logement, 
d’opération de renouvellement urbain, de déplacements, de gestion d’itinéraires de 
randonnée, de suivi de la pollution atmosphérique etc. 
 
I– 1 – 5  Au regard d’une dynamique de développement suivant des modes de production et 
de consommation responsables : 
 
Les choix de localisation et d’aménagement de nos parcs d’activités, existants ou en cours, 
sont cohérents avec le respect de la biodiversité.  Une étude, menée en 2019-2020 sur le 
Parc de l’Adour, a modifié la vocation de ses thématiques pour recevoir des activités sur les 
secteur de l’agroalimentaire et celui de la logistique toujours dans le respect du Dossier Loi 
sur l’Eau arrêté par l’Etat en 2017. Cette zone reste à être aménagée dans les prochaines 
années. 
 
Le développement responsable passe  par une démarche de production et de consommation 
adaptées en termes d’environnement et de politique sociale. 
L’agriculture constitue un enjeu majeur pour le territoire du Tarbes-Lourdes-Pyrénées par 
son importance économique (961 exploitations), par son rôle structurant des paysages, par 
rapport aux problématiques dans la préservation des ressources naturelles et également en 
raison de fortes attentes sociétales en matière d’alimentation. Depuis l’élargissement de 
l’intercommunalité en 2017, cet enjeu est encore plus prégnant afin d’offrir un cadre de vie 
de qualité et durable pour les habitants de l’agglomération.  
 
Dans le contexte national et régional des Etats généraux de l’alimentation et des orientations 
en matière de changement des modes de production, Tarbes-Lourdes-Pyrénées souhaite 
affirmer son engagement sur les enjeux agricoles et alimentaires.  
 
L’affirmation de cette volonté au niveau communautaire est d’autant plus nécessaire face à 
un contexte international qui fragilise les modes de production durable, qui remet en cause la 
santé des populations et la qualité de l’environnement.  
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Ainsi, l’agglomération a engagé depuis 2017 des initiatives multi partenariales et plusieurs 
dispositifs pour promouvoir l’ensemble des filières : appel à projets filière agricole et agro-
alimentaire, intégration de cette thématique au sein du PCAET, réalisation d’un diagnostic 
agricole et alimentaire, analyse des acteurs de l’alimentation, , déploiement du dispositif « La 
bio pour tous », définition d’une ZAE thématisée « Cap Pyrénées » ainsi que les enjeux 
culturels, sanitaires et environnementaux, etc. 
 
Par ailleurs, notre démarche environnementale est une partie intégrante de nos projets de 
réhabilitation et construction de bâtiments, de création de zones d’activités … tant dans la 
conception que dans la réalisation et le suivi (réalisé en interne) : demande d’intégration 
d’énergies renouvelables, de tri des déchets, de limitation de la consommation d’eau, 
d’utilisation des eaux pluviales, lutte contre la pollution lumineuse …  
 
La politique de soutien au pôle universitaire tarbais est également orientée vers le 
déploiement de l’innovation durable : ainsi, dans le cadre du Contrat de plan Etat-Région 
(CPER), la construction du nouveau département Génie civil et construction durable (GCCD) 
de l’IUT de l’Université Paul Sabatier. Ce département offre des débouchés dans le secteur 
du bâtiment, en y intégrant les nouveaux processus de construction durable. 
 
Le fonds « Entrepren@Recherche » se destine aussi à des projets de recherche sur le 
développement durable en soutenant différentes thèses, par exemple sur l’implication de 
chacun dans la transition énergétique et durable. 
 
Nous intégrons enfin, chaque fois que c’est possible, des clauses d’insertion sociales dans 
nos différents marchés favorisant ainsi une économie locale et solidaire en faisant appel à 
des associations et/ou entreprises d’insertion.  

 
I– 2 Modalités d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation 

 
I – 2 - 1  Modalités d’élaboration des actions, politiques et programmes : 
 
Tarbes Lourdes Pyrénées est constitué d’un conseil communautaire de 133 délégués et d’un 
bureau communautaire de 56 délégués où se discutent les grandes orientations en termes 
d’actions et de politiques à mettre en œuvre. Les élus élaborent de manière concertée le 
programme pluriannuel d’investissement, véritable calendrier des grands projets à mener.  
18 commissions réunissant élus et techniciens travaillent par compétence sur les politiques à 
mener (développement économique, finances, politique de la ville et habitat, urbanisme…). 
 
Lorsqu’il s’agit de politiques et programmes tels que le schéma directeur des modes doux, le 
PLH, le PCAET, le SCoT …, des comités de pilotage sont créés et largement ouverts aux 
partenaires « extérieurs » : services de l’Etat, organismes parapublics (Agence de l’Eau 
Adour Garonne, ADEME, OPH…), chambres consulaires, autres collectivités territoriales … 
En outre, le Conseil de Développement est appelé à donner son avis sur certains thèmes, 
comme le développement économique ou autre compétence, en tant que représentant des 
« forces vives » du territoire (entreprises, associations, …). 
  
I – 2 – 2  Modalités de mise en œuvre et de suivi 
 
Tarbes Lourdes Pyrénées est un Etablissement Public de Coopération Intercommunal à 
Fiscalité Propre (EPCI FP). De ce fait, la mise en œuvre des politiques choisies par les élus 
est essentiellement réalisée par les différents services, coordonnée en cela par le directeur 
général des services. 
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Il est fait régulièrement appel à des assistants à maîtrise d’ouvrage, des maitres d’œuvres, 
des prestataires de services ou à des associations d’insertion pour la mise en œuvre de 
certaines actions ou projets. 
Sur des dispositifs, tels que le PLH, le NPNRU, le PCAET, les PLUI et le SCoT…des 
comités techniques  (COTECH) et comités de pilotage (COPIL) sont organisés afin de mener 
à bien les études, les projets,  les programmes …  
 
Pour ce qui est du suivi, des réunions  de services, de COPIL et de COTECH permettent de 
suivre le déroulement des actions, programmes et projets. Ils peuvent être ouverts aux 
partenaires extérieurs en fonction des sujets abordés.   
 
I– 2  – 3  Modalités d’évaluation : 
 
A mi-parcours et à la fin des différents programmes en cours (NPNRU, PCAET …), il est 
réalisé une évaluation des actions menées et de leurs effets par rapport aux objectifs 
déterminés suite aux différents états des lieux. 
 
I – 2 – 4  Modalités d’amélioration continue: 
 
Ces évaluations permettent de vérifier les résultats obtenus, en fonction des objectifs fixés. 
Tarbes Lourdes Pyrénées analyse en interne ces politiques puis les transmet aux autres 
partenaires concernés, via les COPIL ou le conseil de développement, pour information et/ou 
avis. 
 
II - La collectivité exemplaire et responsable  
 

II-1 Bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du 
fonctionnement et des activités internes à Tarbes Lourdes Pyrénées  
 
II – 1 - 1  Evolution des valeurs et des comportements dans la gestion de la collectivité: 
La communauté d’agglomération s’est engagée sur l’évolution et l’acceptation des bonnes 
pratiques de notre EPCI comme des communes membres.  
Des actions concrètes sont également menées:  

- sur les déchets : tri effectif des déchets …; 
- arrêt de l’utilisation de produits phytosanitaires et achat de matériel alternatif, comme 

un brûleur thermique pour le désherbage, par les services environnement et 
équipements sportifs. 

 
II– 1– 2  Intégration des engagements de développement durable à travers la commande 
publique : 
 
Tarbes Lourdes Pyrénées poursuit l’engagement des anciennes structures, comme le Grand 
Tarbes qui menaient une politique d’intégration  des clauses sociales dans ses marchés.  
 
Les programmes qui pourront se développer dans le cadre du NPNRU devront également 
comporter une part importante de clauses d’insertion, en veillant à ce que celle-ci bénéficie 
en priorité aux habitants des quartiers transformés afin qu’ils soient co-acteurs de ce 
renouvellement urbain. 
 
De façon systématique, le service « marchés »  de Tarbes Lourdes Pyrénées étudie, en 
collaboration avec le « chargé de mission clause sociale » du département des Hautes 
Pyrénées, toutes les possibilités d’inclure des clauses sociales dans les marchés. 
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L’engagement soutenu des donneurs d’ordre présents sur le territoire de CATLP (bailleurs 
sociaux, services marchés de l’Etat, de la Région Occitanie, du Département 65, des 
syndicats mixtes) permet de maintenir un volume d’heures insertion suffisant pour avoir un 
effet sur l’emploi du bassin. 
 
Les résultats en termes de parcours d’insertion et d’accès à l’emploi des publics mobilisés 
sur les marchés de la CATLP sont analogues à ceux affichés sur le reste du territoire 
départemental. 
 
D’un point de vue « environnemental », il est demandé régulièrement, en termes d’achats, 
des produits labellisés (EX : papier certifié PEFC), issus de matériaux recyclés, respectant 
des normes de production respectueuses de l’environnement (EX : papier des imprimantes 
et des photocopieurs). 
 
II– 1–3 Gestion durable du patrimoine de la collectivité :   
 
Tarbes Lourdes Pyrénées agit sur son patrimoine et poursuit ses efforts sur la base de 
différents diagnostics des bâtiments. 
 
Sur Ia base d’audits énergétiques réalisés sur les bâtiments des anciennes structures, 
Tarbes Lourdes Pyrénées a renforcé leur isolation (murs, toitures, fenêtres ...), optimisé leur 
consommation d’énergies et réduit sa consommation d’énergie. 
 
 
L’année 2020 a vu la parution du dit « Décret Tertiaire » qui précise les modalités 
d’application de l’article 175 de la loi ÉLAN (Évolution du Logement, de l’Aménagement et du 
Numérique). Cet article impose une réduction de la consommation énergétique du parc 
tertiaire français soit dans les bâtiments : -40% en 2030, -50% en 2040 et -60% en 2050 par 
rapport à 2010. À ce jour, tous les bâtiments existants à usage tertiaire de plus de 1000 m² 
sont concernés. L’obligation de réduire les consommations d’énergie s’impose aux bailleurs 
comme à leurs locataires.  
Afin d’en assurer le suivi, les consommations énergétiques des bâtiments concernés doivent 
être envoyées sur une plateforme informatique gérée par l’ADEME dès 2021. En cas de non-
respect de ces obligations, les contrevenants risquent une amende pouvant aller jusqu’à 7 
500€.  
 
La CATLP est concernée par un peu moins d’une vingtaine de bâtiments qui devront être 
audités, afin de mettre en place une stratégie d’interventions pluriannuelles pour atteindre les 
objectifs fixés par la loi. La construction de cette stratégie est en cours. 
 
Le service technique travaille régulièrement tant sur les bâtiments qu’il a en gestion que 
dans les projets à venir et/ ou les projets qui ont vu le jour en 2021 pour respecter les règles 
du développement durable.  
 
Par exemple, en 2021, les actions suivantes ont été menées : 

 Revêtement en liant végétal  sur 1 200 mètres  de la  vélo-route V81 à Saint Pé de 
Bigorre, 

 « Relamping » de l’aire d’accueil  des gens du voyage à Odos  avec le changement 
des têtes de têtes de lampadaires   

 Gestion Technique du Chauffage des bâtiments Téléports  1 et 2, 
 Achat de véhicules électriques: 

o Kangoo électrique pour la piscine Paul Boyrie, 
o un véhicule léger électrique pour le service technique. 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20211124-CC24112021_12a-AU
Date de télétransmission : 26/11/2021
Date de réception préfecture : 26/11/2021



Rapport de développement durable Novembre 2021 
Page 14 sur 14 

 
II – 2 Modalités d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation des actions 

conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des activités internes de 
la collectivité  
 
Les modalités d’élaboration des actions, de mise en œuvre et de suivi, d’évaluation et 
d’amélioration continue ont été présentées aux paragraphes III-2.  En complément, 
concernant le fonctionnement de la collectivité, des réunions de directions permettent de 
réaliser le suivi des actions, programmes et projets entre le directeur général des services, le  
directeur général adjoint des services et les responsables de services et d’équipements.  
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Consommation d’énergie finale du territoire par secteur  d’activités et par énergie 
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Emissions de gaz à effet de serre du territoire par secteur 

d’activités en 2014 
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1 - Le montant du coût total de l'opération est estimé à : 500 000,00 €

2 – Modalités de calcul de l'aide et vérification du cumul des aides publiques

L'aide de l'ADEME prendra la forme d'une aide maximale à 350 000€  qui se décompose ainsi :


2.1 - Une aide forfaitaire 75 000,00 €

2.2 - Une aide additionnelle variable 175 000,00 €
Le montant variable attribué au bénéficiaire sera proportionnel à l'atteinte des objectifs de progression dans les référentiels définis en annexe technique.

Part variable associée à la progression dans le référentiel Climat Air Energie : 87 500,00 €

Part variable associée à la progression dans le référentiel Economie Circulaire : 87 500,00 €

2.3 - Une aide additionnelle variable sur atteinte des objectifs régionaux 100 000,00 €

FINANCEURS 

Montant des aides 

publiques sollicitées ou 

attendues pour l'opération

% Aide sur total opération Règles nationales

ADEME 350 000,00 € 70,00%

Total Financements publics 350 000,00 € 70,00% cumul respecté

Autofinancement

TOTAL DES FINANCEMENTS

3 – Modalités de versement de l'aide

Période Montant maximum

Phase 1
(Audit Climat Air Energie)

18 750,00 €

Phase 1
(Audit Economie Circulaire)

18 750,00 €

Fin Phase 1
(solde de la part forfaitaire)

37 500,00 €

Phase 2

(15% de la part variable additionnelle)

Phase 2

(15% de la part variable additionnelle)

Phase 2 
(versement intermédiaire sur la part variable des objectifs régionaux)

50 000,00 €

Fin de la phase 2
(solde sur la progression Climat Air Energie)

61 250,00 €

Fin de la phase 2
(solde sur la progression Economie Circulaire)

61 250,00 €

Fin de la phase 2
(solde de la part variable sur atteinte des objectifs régionaux )

50 000,00 €

Les versements seront effectués conformément aux conditions prévues à l’article 12-2 des règles générales.



ANNEXE FINANCIERE
AIDE AUX CONTRATS D'OBJECTIFS TERRITORIAUX

Contrat de financement n° 21OCD0450

PLAN GLOBAL DE FINANCEMENT

Le montant de l'aide additionnelle attribué au bénéficiaire sera proportionnel à l'atteinte des objectifs régionnaux définis en 

annexe technique.

150 000,00 €

500 000,00 €

Un versement intermédiaire de 25% du montant visé au 2.1 ci-dessus, sur présentation de 

l'audit Economie Circulaire indiqué au point 8.1 de annexe technique 

L'ADEME se réserve la possibilité de procéder au rappel des sommes versées au titre de la présente convention en cas de non atteinte des objectifs fixés sur la base des indicateurs 

retenus, tels que définis en annexe technique.

En application de l’article « modalités de versement » du contrat de financement et conformément à l'article : 12-1-3 des règles générales d'attribution des aides de l'ADEME, les 

versements seront effectués de la façon suivante :

Faits déclencheurs

Un versement intermédiaire du montant visé au 2.1 ci-dessus, sur remise du rapport 

d'avancement de fin de phase 1 indiqué au point 8.1 de annexe technique 

Le solde de l'aide additionnelle variable sur atteinte des objectifs régionaux sera versé sur 

présentation d'un rapport final/attestation de performances. Le montant total de cette aide sera 

alors recalculé au prorata de la progression attendue, indiqué au point 4.3 de l'annexe 

technique.

Un versement intermédiaire de 25% du montant visé au 2.1 ci-dessus, sur présentation de 

l'audit Climat Air Energie indiqué au point 8.1 de annexe technique 

Le solde de l'aide additionnelle variable sera versé sur présentation d'un rapport 

final/attestation de performances. Le montant total de la part variable associée à la 

progression dans le référentiel Climat Air Energie sera recalculé au prorata de la progression 

attendue, indiqué au point 7 de l'annexe technique.

Le solde de l'aide additionnelle variable sera versé sur présentation d'un rapport 

final/attestation de performances. Le montant total de la part variable associée à la 

progression dans le référentiel Economie circulaire sera recalculé au prorata de la progression 

attendue, indiqué au point 7 de l'annexe technique.

Un versement intermédiaire de 50% du montant visé au 2.3 ci-dessus, sur présentation d'un 

tableau récapitulatif de la progression dans le rapport d'avancement de la phase 2 

correspondant, défini au point 8.2 de l' annexe technique.

Un versement intermédiaire de 15% du montant visé au 2.2 ci-dessus, sur présentation d'un 

1er rapport d'avancement indiqué au point 8.2 de l' annexe technique.
26 250,00 €

Un versement intermédiaire de 15% du montant visé au 2.2 ci-dessus, sur présentation d'un 

2nd rapport d'avancement indiqué au point 8.2 de l' annexe technique.
26 250,00 €

1/121OCD0450
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